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2015 a laissé la place à 2016, 
souhaitons que cette nouvelle 
année soit moins morose pour 

notre pays. Une conjoncture économique difficile 
avec un taux de chômage toujours aussi élevé, sans 
oublier bien entendu les attentats meurtriers qui se 
sont déroulés à Paris en janvier et novembre dernier, 
des événements tragiques que nos plus hauts 
représentants de l’Etat n’ont pas hésité à qualifier 
d’actes de guerre.

Concernant notre petite commune, l’année 2015 avait 
débuté par une belle satisfaction avec la concrétisation 
du transfert de 5 hectares et de 5 habitants de Polignac 
vers Blanzac, le village de Rachat étant désormais 
entièrement sur le territoire de notre commune.
La cohérence et le bon sens ont enfin eu raison des 
lenteurs administratives inexplicables de ce dossier, 
pourtant exemplaire.

Paradoxalement, les communautés de communes 
disposeront de moins de temps pour procéder à 
des regroupements puisque ces derniers devront se 
concrétiser dans le courant de l’année 2016 avec une 
application prévue au 1er janvier 2017.

Comme vous avez peut-être pu le découvrir dans la 
presse locale, le Préfet de la Haute-Loire a prévu une 
intégration de la communauté de communes des portes 
d’Auvergne dans la communauté d’agglomération du 
Puy-en-Velay.

Si cette décision est tout à fait logique compte tenu de 
notre proximité avec le chef lieu de notre département, 
je sais qu’elle suscite malgré tout quelques 
interrogations parmi vous et c’est bien légitime.

Si les conclusions de l’étude sollicitée par notre 
communauté actuelle sont plutôt rassurantes pour 
nos foyers, notamment en terme de fiscalité, il serait 
malgré tout hasardeux d’en tirer des conclusions 
définitives pour l’avenir.

L’Etat a en effet fait le choix de renforcer les 
communautés de communes et de préserver ainsi 
pour l’instant l’existence des communes même si 
dans un proche avenir il est certain que ces dernières 
vont perdre des compétences importantes comme la 
gestion de l’eau et de l’assainissement 

Ces changements ne vont pas pour autant empêcher 
notre municipalité de faire vivre notre petit territoire 
rural malgré des moyens financiers de plus en plus 
limités compte tenu de la baisse des dotations de 
l’Etat.

Notre priorité restera toujours la préservation de notre 
qualité de vie, une richesse qui n’a pas de prix.

Avec l’assurance de mes sentiments les meilleurs et 
dévoués..

Jean-Marc BOYER

Les employés communaux

De gauche à droite : Marie-Julie Foultier (secrétaire de mairie, 
en congé parental) ; Audrey Peyron (remplaçante secrétaire 
de mairie) ; Marie-Pierre Jouve (assistante de vie scolaire), 
Sandrine Mathieu (ATSEM contrat aidé), Cathy Besson 
(ATSEM titulaire).
Derrière : Frédérick Boyer (apprenti), Marc Gibert (employé 
communal)



Clément COUSSEMAEKER, le 17 octobre 2015, 17 lot les Chomettes, 
fils de Maxime COUSSEMAEKER et Céline VEYRES

Kenzo AVON, le 1er octobre 2015, Rachat, 
fils de Kévin AVON et Audrey JAROUSSE

Loula MAZOYER, le 16 août 2015,  2 rue du Midi, 
fille de Nicolas MAZOYER et Chloé CHAINE

Morgane VIGOUROUX, le 5 août 2015, 3 place Julien Soulier, 
fille de Yoann VIGOUROUX et Sylvie CHASSAGNOUX

Zoé CHANDES le 5 juin 2015, 10 lot les Chomettes, 
fille de Cédric CHANDES et Marion POINCET

Clémence JUBAN, le 16 avril 2015, 5 imp des Roches, 
fille de Mickaël JUBAN et Emilia BARD

Elsa CARRONDO, le 11 avril 2015, 17 rue principale, 
fille de Bruno CARRONDO et Salomé RODRIGUES d’ALMEIDA

Martin OULLION, le 2 mars 2015, 4 lot les chomettes, 
fils de Vivien OULLION et Céline SOULIER

naissancesNaissances

mariage
• FILLERE Nadine 
  et POYET Sébastien, le 4 juillet 2015

Mariage 

décès
• Angélina CARTAL née PETIT, le 21 juillet 2015
• Jeanne MALLARD née LOMBARD, le 11 décembre 2015

Décès

ETAT

CIVIL
2015

salle communalelocation
Le conseil municipal s’est prononcé il y a déjà quelques années concernant les conditions de location de la salle 
communale.

 Habitants  Particuliers ou associations
 de la commune* extérieures à la commune

Petite salle (seule) 60,00 € 90,00 €

Petite salle + cuisine 90,00 € 120,00 €

Grande salle (seule) 90,00 € 130,00 €

Grande salle + cuisine 130,00 € 230,00 €

* Une attestation sur l’honneur de résidence sur la commune sera demandée pour toute location.

• Gratuit pour les associations de la commune et la paroisse
• Les conditions de location de la salle sont approuvées par le Conseil Municipal et certaines restrictions de 
location ont été décidées notamment concernant les anniversaires et les fêtes qui pourraient être trop bruyantes 
et engendrer des désagréments pour les riverains (la personne responsable des locations est chargée de faire 
respecter le règlement).

• Location pour apéritif de 
mariage : forfait de 130 €.

• Il est possible de louer la 
salle pour des formations, 
réunions, etc... Tarifs à voir 
avec la responsable des 
locations.

Pour tout renseignement complémentaire, 
vous pouvez joindre Françoise BARLET : 06 07 74 83 18 Blanzac  03
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LIMITES   TERRITORIALESMODIFICATION
ENTRE

DES
Le village de Rachat 
était partagé entre les 
deux collectivités ter-
ritoriales. La majeure 
partie du territoire et 
presque la totalité des 
habitants d’un côté de 
la rue relevaient de la 
commune de Blanzac et 
la minorité était rattaché 
à Polignac. Or les ser-
vices publics de Blanzac 
(déneigement, service 
postal, eau, assainisse-
ment) desservent tradi-
tionnellement l’ensem-
ble du village, de plus, 
les liaisons routières 
relient ce hameau es-
sentiellement en direc-
tion de Blanzac ou de 
Saint-Paulien. 

Cette situation man-
quait de cohérence et 
ne donnait satisfaction 
à personne.
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LIMITES   TERRITORIALES
POLIGNAC ET BLANZAC

Les élus de Polignac et 
Blanzac, après concertation 
et de plein accord, ont engagé  
une démarche pour demander 
une modification de la limite 
communale dans le but de 
regrouper le village dans la 
même collectivité.

Après maintes péripéties 
et six années de procédure 
administrative, le décret 
publié au Journal Officiel du 
28 janvier 2015 a autorisé 
enfin le transfert des parties 

habitables, permettant ainsi 
l’unité d’appartenance et 
de traitement pour tous les 
habitants du village de Rachat. 
Ce changement concerne cinq 
résidents du village et une 
superficie de 5 hectares.

En présence de Monsieur le 
Préfet de Haute-Loire, des 
maires des 2 communes et 
des habitants de Rachat, 
cette mutation territoriale a 
été officialisée sur les lieux 
le 1er avril 2015. Les habitants 

de Rachat sont désormais 
regroupés dans la même 
commune de Blanzac.

L’aboutissement de ce projet 
tient compte de la réalité de 
terrain. Les élus locaux ont fait 
preuve de bon sens et montré 
l’importance de l’efficacité 
d’une collaboration rationnelle 
entre collectivités voisines 
pour améliorer l’existant et 
satisfaire les administrés.

JMB

Les habitants de Rachat réunis sous la même entité communale
Les deux maires autour des nouveaux Blanzacois



FINANCES
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L’ECOLEC’est dès le mardi 1er septembre 
que l’école de Blanzac a 
rouvert ses portes pour une 
nouvelle année scolaire. Les 
élèves étaient en pleine forme 
et attendaient ce moment 
avec impatience et un peu 
d’appréhension. La rentrée est 
traditionnellement un moment 
important pour tous, qu’on 
soit élève, parent, personnel 
de l’école ou enseignant !
L’équipe enseignante ne 
change pas cette année, ce qui 
est presque une nouveauté. 
Catherine Chaze chez les 
maternelles/CP et Jean-Rémy 
Bomboy chez les grands sont 
donc toujours au rendez-
vous. Du côté des ATSEM, 
Cathy Besson est toujours 
de la partie mais Murielle 
Deslauriers est remplacée 
par Sandrine Mathieu qui 
s’occupe également de la 
garderie. Marie-Pierre Jouve, 
notre EVS, reste fidèle au 
poste pour cette année encore.
Il faudra compter sur l’énergie 
de chacun pour s’occuper 
des enfants toujours plus 
nombreux ! La classe des 
petits accueille désormais 
23 élèves tandis que celle 
des grands en compte 25. Un 
effectif en forte progression 
cette année encore, ce qui 
montre, si besoin était, la 
bonne santé de notre école !
Du côté des rythmes 
scolaires, les choses changent 
encore. L’organisation 
de l’an dernier n’était pas 
totalement satisfaisante et, 
sur concertation de l’équipe 
pédagogique, du personnel 
municipal et des parents, les 

horaires évoluent. Les journées 
sont un peu plus longues 
que l’an dernier et le temps 
périscolaire est concentré 
sur le vendredi après-midi, 
entièrement libéré de classe. 
Cette organisation a nécessité 
un travail conjoint entre l’école 
et la mairie qui a dû mettre 
en place un centre de loisirs 
dédié afin de répondre aux 
exigences du ministère. Une 
opération complexe mais qui 
donne désormais pleinement 
satisfaction !
Tout comme l’an dernier, de 
nombreux projets rythmeront 
la vie de la classe. Les petits 
participent à nouveau au 
projet fédérateur « images 
et tous petits » qui les 
emmènera au cinéma trois 
fois dans l’année, tandis 
que les grands s’initieront 
à la mythologie grecque, 
s’entraineront à la résolution 
de problèmes mathématiques 
dans un concours national 
et surtout, enrichiront leurs 
connaissances sur l’Italie, en 
vue d’un beau voyage…
Il faudra bien l’année pour tout 
faire !

Jean-Rémy BOMBOY

Le Mot du Directeur
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Le voyage scolaire est toujours un moment très 
attendu au cours d’une année de classe. C’est un 
projet construit avec les élèves, en lien avec le travail 
de l’année. Il est l’aboutissement d’une partie des 
apprentissages.
En 2014-2015 les élèves de Blanzac se sont ainsi 
rendus au zoo d’Ardes sur Couze pour les plus jeunes 
et à Vulcania pour les grands.
Lors de la sortie au zoo, les élèves de maternelle/CP 
ont participé le matin à un atelier sur les loups. Puis est 
venue l’heure du pique-nique tant attendue. L’après-
midi a été consacrée à la visite du parc et s’est terminée 
par des jeux. Tout le monde a beaucoup apprécié cette 
agréable journée ! 
La journée à Vulcania a été l’occasion de réinvestir, 
dans la bonne humeur, tous les savoirs des élèves 
sur les volcans et de couronner ainsi une séquence 
de travail passionnante réalisée en sciences. Nous 
avons pu avoir accès à de nombreux témoignages et 
documents authentiques. Mais nous avons également 
enrichi nos connaissances de manière plus ludique 
grâce à des attractions documentaires faisant 
appel au cinéma dynamique par exemple. Dans un 
autre domaine, nous avons profité d’une exposition 
temporaire de dinosaures robotisés pour élargir le 
sujet et nous avons participé à une animation sur les 
séismes, phénomènes que nous n’avions pas étudiés 
en classe. Les élèves étaient ravis.
Ce fut une journée bien remplie qui a remporté un franc 
succès !

Les enseignants.

Souvenirs du voyage scolaire

EVOLUTION DES EFFECTIFS À L’ÉCOLE DE BLANZAC

N
C



Conformément aux missions de l’Éducation Nationale 
qui encourage le développement des échanges 
culturels, l’école souhaite s’investir dans ce jumelage et 
nourrit à cette fin, un projet ambitieux. En lien avec le 
périscolaire, l’école de St Paulien, le comité de jumelage 
et la mairie bien sûr, les grands élèves de Blanzac 
se préparent en effet à partir en voyage en Italie à la 
rencontre de nos « jumeaux ».

Le voyage se déroulera sur une semaine au mois de mai 
2016 et concernera environ 25 enfants de l’école, du CE1 
au CM2. Au programme, rencontre avec les enfants de 
Roccabruna et découverte de leur région  : patrimoine, 
histoire, mais aussi faune et flore et même industrie  ! 
Les pistes pédagogiques pour préparer ce projet sont 
nombreuses et les enfants sont très motivés.

Une expérience unique pour enrichir autrement ses 
connaissances mais également s’ouvrir aux autres, 
découvrir une nouvelle langue étrangère et bien sûr, 
devenir un peu plus des citoyens européens !

J.R.  B

VOYAGEprojet scolaire

Blanzac  09
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Nouvelle année scolaire qui 
commence et changement dans 
le fonctionnement des activités 
périscolaires !!!
C’est dorénavant le vendredi après 
midi (de 13 h 30 à 16 h 10) que 
les enfants peuvent participer à 
l’Accueil de Loisirs périscolaires. 
Une nouvelle organisation qui 
permet de mettre en place des 
activités plus adaptées aux enfants, 
sur un rythme plus pertinent 
également, prenant en compte 
chaque tranche d’âge.
Alternant activités manuelles 
(en lien avec les différentes fêtes 
ponctuant l’année), grands jeux 
et après midi spécial goûter   

les vendredis précédents les 
vacances, les enfants profitent de 
cette dernière demi journée de la 
semaine de façon ludique et plus 
décontractée.
Les grands jeux proposés au 
groupe des élèves du CE1 au CM2 
s’orientent autour du thème “En 
route pour l’Italie”, les préparant 
ainsi (en lien avec l’école) au 
voyage scolaire de fin d’année 
envisagé dans le Piémont italien, 
dans le cadre du jumelage entre 
les communes de Saint Paulien - 
Blanzac   et  Roccabruna. 
Un site Internet sera prochainement 
mis en ligne permettant ainsi de 
suivre «  la Gazette  » réalisée par 

les enfants ainsi que le programme 
d’animation détaillé par période 
(vacances à vacances). 

En attendant, ce seront bientôt les 
préparatifs pour Noël; les enfants 
vont également participer à un 
concours de dessin proposé par une 
agence bancaire et les plus grands 
devraient rapidement intégrer leur 
nouvel espace d’activités manuelles 
à savoir l’ancienne bibliothèque 
municipale. 
Le goûter de Noël avec l’ouverture 
des cadeaux du Père Noël de l’APE, 
aura lieu le vendredi 18 décembre. 
Tout un programme !

Sandrine MATHIEU

Le jumelage de Blanzac est une chance 
qu’il faut faire vivre par tous les moyens 
possibles. 



réalisations
L’appartement situé au-dessus de 
l’école, avait pour vocation de loger 
les enseignants. Depuis quelques 
années, la commune loue aux 
particuliers.
Ce logement de type F4, nécessitait 
des travaux de rafraîchissement pour 
être loué dans de bonnes conditions. 
L’employé communal, Marc Gibert 

ainsi que Frédéric Boyer, stagiaire, 
ont  durant l’hiver dernier refait 
entièrement les murs et les plafonds 
(peintures et papiers peints). Les 
sols ont été recouverts d’un parquet 
stratifié. La cuisine a été aménagée.

Cette location modernisée a trouvé 
preneur dès le printemps.

Rénovation du logement de l’école

Travaux d’enrobé
Attendus par tous les riverains, les trottoirs du lotissement des Chomettes 
ont été réalisés en  fin d’année 2015. L’entreprise BROC de Nolhac a 
effectué les travaux pour un montant de 5 900 e H.T.
Des travaux de réfection de la chaussée à l’entrée du village de Rachat ont 
aussi été entrepris.
Sur la route de Nolhac, goudronnage du  virage qui avait été élargi. 

Les trottoirs de la rue principale (de la passerelle jusqu’à l’aire de jeux) ont 
été rénovés avec une finition en béton désactivé.
 
C’est l’entreprise De Oliveira Frères qui 
a été mandatée pour cette opération. 
Un enrochement a permis de stabiliser 
le trottoir en face de la maison Gayte.

Le montant des travaux est de 13 422 e 
H.T. Une subvention de 3 000 e a été 
accordée par le Conseil Départemental 
pour cette réalisation de sécurisation 
de la traversée du bourg.

La Commission « cadre de vie » du 
Conseil Municipal, dans le souci de 
suivre les recommandations du Jury du 
Concours Régional de fleurissement 
a travaillé à l’aménagement de cet 
espace maintenant très dégagé 
(création d’une plate bande, plantation 
d’arbres et débroussaillage pour 
rouvrir le chemin pédestre qui conduit au lavoir.

Les

Trottoirs de la rue principale

10  Blanzac

Les employés communaux aux travaux de rénovation

Travaux à la 
salle communale
Cette fin d’année 2015, des travaux de 
rénovation et notamment d’amélioration 
énergétique sont réalisés à la « petite » 
salle. Dans la semaine elle sert de cantine. 
Le week-end elle est à la location.
Les travaux portaient notamment sur 
l’isolation thermique et phonique, 
le chauffage et les huisseries. Une 
rénovation des peintures (murs et 
plafond) avec création d’un rangement 
ainsi que l’installation d’un volet roulant 
entre les deux salles ont été effectuées. 
L’éclairage a été repensé. 

Ces travaux d’un montant total de 23 565 e 
H.T. se décomposent de la manière suivante :
• 5 809 e H.T. pour l’entreprise Chandès 
électricité générale
• 7 462 e H.T. pour l’entreprise Branche 
plâtrerie-peinture
• 10 224 e H.T. pour l’entreprise Gauthier 
menuiseries.
• Une subvention de 10 000 e au titre 
de la réserve parlementaire du Sénateur 
Olivier Cigolotti, va permettre de limiter 
de manière conséquente la dépense de 
la commune pour cette réalisation. L’aire de jeux

De nombreuses  dégradations sont à déplorer sur l’aire de jeux. Les grillages 
ont dû être réparés (changés pour certains) et surmontés de filets afin d’éviter 
aux ballons de sortir de l’aire de jeux. 
 Ces travaux d’un coût de 5 000 e ont permis d’améliorer cet espace.
 Afin que ce lieu puisse rester pour chacun un lieu où il fait bon se détendre, 
vivre en bonne entente, jouer, pique-niquer, rêver..., nous rappelons que les 
utilisateurs doivent respecter les règles de bonne conduite. 

RESPECT DES INSTALLATIONS - RESPECT DES PLANTATIONS
RESPECT DES RIVERAINS10 Blanzac



réalisations

PROJETSLes

Modification 
de la carte communale
La dernière modification de la 
carte communale date de 2007.

Depuis quelques années de 
nombreuses demandes de 
construction (en particulier sur le 
bourg de Blanzac) n’ont pu être 
satisfaites. Le conseil municipal 
a donc mis en œuvre un projet 
de modification de la carte  
communale par l’intermédiaire 
du cabinet Réalites, bureau 
d’études basé à Roanne. 

Cette procédure qui devrait durer 
jusqu’à la fin de l’année 2016 
permettra :

• une modification des parcelles 
constructibles sur le Bourg de 
Blanzac.

• un agrandissement de la zone 
constructible dans le village 
d’Azanières où de nombreuses 
parcelles ont été vendues.

• une intégration des zones 
constructibles qui appartenaient 
à la commune de Polignac et qui 
ont été transférées au village de 
Rachat. Un zonage est donc à 
prévoir sur le secteur de Rachat.

Ce projet de modification 
de la carte communale doit 
s’accompagner d’une enquête 
publique qui aura lieu dans le 
courant de l’année 2016. 
Les exploitants agricoles 
concernés ont été consultés 
lors d’une réunion en novembre 
dernier.

Éclairage public 
et économie 

d’énergie
Soucieuse de maitriser les frais 
de fonctionnement au plus juste, 
la Commune de Blanzac,  aidée 
et conseillée par le Syndicat 
d’électrification, va étudier début 2016 
comment mieux gérer l’éclairage public 
du bourg. 

Éclairer juste, c’est aussi consommer 
moins.

Réfection Voirie 
et Réseaux 
Divers
Le Conseil Municipal envisage un projet 
de réfection des différents réseaux des 
villages d’Azanières et de Rachat sur la 
période 2016 – 2020.
 
Ces travaux ne pourront néanmoins pas 
être programmés avant la réalisation d’une 
étude de schéma général d’assainissement 
ainsi qu’un diagnostic et schéma directeur 
eau potable.

Ces deux études menées par un bureau 
spécialisé sont en effet obligatoires pour 
prétendre à des aides de financement de 
la part de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne 
et du Conseil Départemental de la Haute-
Loire.
 
Le diagnostic de l’eau potable va également 
nous permettre d’améliorer notre 
connaissance patrimoniale (actualisation 
des plans, nature, âge et diamètre des 
conduites, détermination des rendements 
par secteur, localisation des fuites...)

Équipement 
informatique 
de l’école
Dans le cadre d’une D.E.T.R (Dotation 
d’Équipement pour les Territoires 
Ruraux) allouée par l’État (subvention 
de 50 %) afin d’aider les collectivités 
à l’équipement numérique scolaire, 
l’école de Blanzac (sous réserve 
de l’acceptation du dossier de 
demande de subvention) se verra 
équipée, dans le courant de l’année 
2016, d’un nouveau vidéoprojecteur 
pour la classe des grands, de deux 
ordinateurs (un pour le T.B.I de la 
classe des grands plus puissant, 
un pour la classe des petits), d’une 
mise à jour du logiciel T.B.I et d’une 
imprimante couleur.

Un jardin partagé
Le Conseil Municipal et plus particulièrement la commission 
« cadre de vie » avec l’aide précieuse de Marc Gibert continue son 
engagement d’aménagement  et de gestion durable des espaces 
paysagers du bourg. 

Une réflexion s’est faite autour de la création d’un jardin partagé 
(le nom restera à définir) qui pourrait s’installer sur l’ancienne aire 
de jeux située au cœur du bourg. Il faudrait bien sûr repenser son 
accessibilité afin que chacun puisse y venir aisément.  

Des tables de cultures pourraient être installées. L’école pourrait 
y avoir la sienne. Chacun  pourrait venir y « grattouiller » la terre, 
planter, arroser et désherber puis cueillir.  L’on pourrait y venir 
aussi pour simplement papoter, prendre un temps de repos. 

Ce lieu se voudrait être un lieu de convivialité et de repos plus 
calme que l’aire de jeux. 

Des bancs, des chaises, de l’ombre... Tout reste à imaginer.
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Le Comité de Jumelage
En dehors des réunions prévues et 
toutes sympathiques, le comité de 
jumelage Blanzac - Saint-Paulien 
-  Roccabruna  a organisé plusieurs 
manifestations qui maintiennent les 

liens indispensables à 
son bon fonctionnement.
Le 7 juin 2015 un pique 
nique a eu lieu avec les 
Italiens sur les rives du 
lac du Bourget. 
Le dimanche 26 juillet 
2015, sous un beau soleil, 
un concours de pétanque 
à la mêlée a eu lieu à 
Blanzac. Des jeux géants 
en bois mis à disposition 

par l’office du tourisme de Saint-Paulien 
avaient été installés pour le plus grand 
bonheur des enfants et des adultes, 
ravis de s’amuser en famille.
En fin d’après-midi, la finale du concours 
est revenue à Dany Teyssier et Maxime 
Sagnard vainqueurs de la doublette 
locale Nathalie et Eric Grangeon sur le 
score de 13 à 5. Tout au long de l’après-
midi, de nombreuses familles sont 
venues passer un moment  au jardin 
public très prisé durant cette période de 
vacances. 
En soirée,  des grillades ont clôturé dans 
la bonne humeur une belle journée 
d’amitié. 
 J.D.

Le moto club
Une sortie sportive au circuit d’Issoire 
le 26 avril a permis aux motards les 
plus intrépides de tester en toute 
sécurité leurs talents de pilotes.

autour de la pétanque du jumelage, la gente féminine en action

associations

Les Anciens du Football Club

nos

Des liens d’amitié tissés depuis bien longtemps permet-
tent aux anciens footballeurs et dirigeants de se réunir 
régulièrement.
En mars dernier les membres du club se sont retrouvés au 
restaurant Les Promeneurs de Nolhac pour déguster un 
plat de tripes.
Fin juin, traditionnellement une journée est organisée  

en souvenir des footballeurs et des anciens dirigeants 
disparus   Jean-Paul Cartal et Christophe Privat, Robert 
Treille et Georges Marie qui nous ont quittés. Un repas avec 
les membres du club accompagnés de leurs familles était 
organisé au stade de Blanzac. Le tournoi habituel n’a  pu se 
dérouler ce jour là par manque d’équipes disponibles.

Alain MENINI.

Groupement Nord-Velay
Il s’agit d’une nouvelle association dont le siège social est à Blanzac.
C’est la structure locale qui accueille et forme les jeunes footballeurs. L’effectif actuel est composé de 140 
licenciés de 5 à 18 ans dont une dizaine de Blanzacois. Répartis dans toutes les catégories (U7 à U18), ils sont 
encadrés par plusieurs éducateurs bénévoles des clubs de Loudes, Polignac  et Saint-Paulien-Blanzac, sous la 
houlette du coordinateur technique Julien Yvert (06 95 45 72 71).
Le bureau, présidé par Philippe Renucci assisté d’Emilia Bard et de Jean-
Luc Chaze, assure le bon fonctionnement et la participation régulière 
aux plateaux ou aux championnats tout au long de la saison. Il organise 
aussi un repas de Noël et un stage d’été en Juillet.
Tous les jeunes amateurs de foot sont les bienvenus  pour venir gonfler 
les rangs des équipes ou de l’encadrement  : plaisir de jouer et bonne 
humeur sont au rendez-vous.
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Le 24 septembre 2015, le Comité des Fêtes de 
Blanzac a tenu son Assemblée Générale.
Bilan de l’année écoulée  :  une seule manifestation  
« Potée Auvergnate » a réuni une centaine de convives 
qui sont venus partager ce bon plat convivial.

Après délibération les nouveaux membres du 
bureau sont : Président : Coudert Gilles, Trésorier : 
Soulier Jérôme, Trésorière adjointe  : Mathieu 
Emilie, Secrétaire : Liabeuf David, Secrétaire 
Adjoint : Vigouroux Yohann. Christine Dumas ne 
souhaite pas reprendre ses fonctions de secrétaire. 
Le Comité de Fêtes la remercie pour toutes ces 
années passées au sein de l’association.

Depuis l’assemblée générale, de nouvelles 
manifestations ont été organisées : « Les Mitrons 
ont rallumé le four » le 1er novembre 2015 et « les 
apprentis boulangers » ont proposé à la vente 
du pain  cuit au four banal du village. Une belle 
réussite avec environ 90 pains vendus. Cette vente 
pourrait être reconduite une fois par trimestre. 

« Une bourse aux jouets » a été organisée le 13 
décembre à la salle des Fêtes de Blanzac.

La fête du village ne sera pas organisée pour 
la deuxième année consécutive, faute de 
mobilisation des habitants.

L’association a toujours besoin de bonnes 
volontés et de bonnes idées pour continuer à faire 
vivre notre village. Si vous souhaitez vous investir 
dans cette association ou simplement apporter 
vos idées, n’hésitez pas à prendre contact avec 
nous, vous trouverez nos coordonnées sur le site 
internet de la commune de Blanzac. 
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Dès la rentrée, un nouveau bureau a pris le relai afin d’assurer la 
continuité des activités au profit des enfants de l’école. 
Présidente  : Virginie Masson, Vice présidente  : Sabrina Gilbert, 
Trésorière : Emilia Bard, Trésorière adjointe : Rachel Ferreira Dos Santos, 
Secrétaire : Delphine Anthus, Secrétaire adjointe : Marie Chabrier.

Sous l’impulsion de sa présidente Virginie Masson, l’association a 
organisé plusieurs actions avec notamment la vente de pizzas le 
vendredi des vacances de la Toussaint. Devant le succès de cette 
opération le «  vendredi pizza  » sera reconduit pour les vacances de 
février et de Pâques. Autre action pour le mois de décembre : vente de 
chocolats de Noël. L’A.P.E a organisé également la venue du père Noël 
à Blanzac ; la hotte pleine, il a partagé un goûter avec les enfants. 
Le vide grenier aura lieu le 12 avril 2016. Merci de réserver cette date. 

Merci à tous pour votre implication et votre participation à toutes ces 
actions pour les enfants.                Le bureau

Association des Parents d’Élèves

Association communale 
de chasse agréée

Une association multigénérationnelle qui, comme 
chaque année, connait une activité soutenue et partage 
de bons moments de convivialité:
En effet, en dehors des lâchers de gibiers et des battues 
habituelles, elle participe activement aux travaux collectifs 
et aux manifestations du village : Le débroussaillage de 
printemps le long du Chalon et la brocante d’Avril en sont 
deux  illustrations.
La bonne ambiance qui y règne satisfait pleinement 
ses adhérents et quelques jeunes comme Pierre Boyer 
et Valentin Pestre y ont trouvé leur place  : parfaitement 
intégrés au groupe, ils sont unanimement appréciés pour 
leur sérieux  et leur bonne humeur.
Le 18 Juillet dernier, 40 convives ont partagé dans la gaité  
le repas annuel au local de la chasse. La  solidarité de ses 
membres  et la joie d’être ensemble font plaisir à voir. 

Le président, Denis ENJOLVIN

La Paroisse Jean XXIII aux sources de la borne
FETE DE LA PAROISSE : Dimanche 11 octobre 2015, la Paroisse était en 
fête. La journée a débuté par la messe célébrée en l’Église Saint Georges 
de St Paulien par le Père Daniel Savelon assisté du Père Claude Montel et 
du Père Michel Cubizolles ainsi que de l’acolyte Pierre Vial.
Le Père Savelon a présenté Cosme Rondevair, diacre depuis 30 ans, qui 
vient renforcer  l’équipe et aider les prêtres dans certaines missions que 
lui a confiées Monseigneur Luc Crepy. 
A la fin de l’office religieux, les membres du Conseil Paroissial ont apporté 
de nombreuses informations notamment sur le rôle des laïcs dans 
l’Église, l’organisation des funérailles et la prière au cimetière, la chorale, 
le catéchisme et les baptêmes ainsi que sur les horaires de messe. Ils 
ont invité les bonnes volontés à venir renforcer les équipes en place. 
Tous étaient conviés à un apéritif  offert sur la Place Jean XXIII avant de 
partager un repas servi au Restaurant Bertrand Margerit de St Paulien.

LE CATECHISME SUR LA PAROISSE : L’organisation du catéchisme s’est 
adaptée aux nouveaux rythmes scolaires. Les cours de catéchèse pour 
les enfants des écoles publiques sont désormais le mardi soir après 
l’école ; les enfants sont réunis sur plusieurs sites (à la cure et dans les 
locaux des sœurs de Saint Joseph). La première communion aura lieu 
cette année le 7 juin 2016 et la confirmation aura lieu au mois de juin. 

Malgré tous les efforts de la nouvelle équipe 
et devant la faible motivation des citoyens, la 
bibliothèque est définitivement fermée. Ceux qui le 
souhaitent peuvent s’inscrire à la bibliothèque de 
Polignac ou à la médiathèque de Saint-Paulien.
La salle de la bibliothèque servira désormais aux 
activités périscolaires et de salle de réunion.
Merci à Jacqueline et Jean-Claude Dessarce et à 
tous ceux qui ont œuvré pendant de nombreuses 
années pour ce service gratuit aux habitants de la 
commune.

Fermeture définitive de la Bibliothèque



En effet, Rolland Pouzols, né en 1952 à Vialette, 
commune de Saint-Paulien, n’a jamais vraiment 
quitté son terroir  : école primaire à Vialette, 

collège à Allègre, lycée technique au Puy-en-Velay, 
il a gardé de son enfance les valeurs de solidarité, 
d’ouverture aux autres et  le sens de l’animation.

Dès l’âge de 12 ans, il intègre l’équipe de foot du club 
de l’Union Sportive de Saint-Paulien. Aujourd’hui il fait 
partie des dirigeants du club. Il a également porté les 
couleurs du F.C Blanzac dans les années 80. 

Sa vie professionnelle a été riche, homme de terrain 
au sens propre comme au figuré, il a collaboré au tracé 
de nos routes départementales, puisqu’après avoir 
travaillé comme topographe, il réussit le concours de la 
D.D.E et rejoint la fonction publique territoriale. Depuis, 
les routes départementales n’ont aucun secret pour lui.

De son propre aveu, sa vie professionnelle lui a permis de 
rencontrer de très nombreuses personnes et d’acquérir 
une riche culture locale qu’il continue à développer dans 
la presse.

Depuis 2005, il est le correspondant du journal l’Eveil sur 
notre secteur, avec en moyenne ses 50 articles mensuels, 
ses milliers de photos. Il connait toutes les associations et 
n’oublie jamais le territoire sur lequel il a fondé une famille, 
il a épousé une Blanzacoise  et la génération suivante a 
aussi choisi de vivre à Blanzac.

Aujourd’hui, en plus de toutes 
ses occupations, il nourrit le 

site internet de notre commune 
nous tenant au courant des 

activités qui s’y déroulent, il suffit 
d’aller voir son dernier diaporama 

sur l’automne pour être convaincu 
de toutes  ses qualités.

Blanzac est fière d’avoir sur sa commune 
une telle personnalité riche d’expérience.

Jacqueline DESSARCE
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La journée des aînés
Le dimanche 22 novembre, les aînés ont répondu à 
l’invitation du  conseil municipal et plus particulièrement 
du C.C.A.S. 
Après la messe, un petit déjeuner a permis d’attendre « au 
chaud » la commémoration. 
Un vin d’honneur a ensuite été servi à la Mairie. 

Le repas était organisé et servi à la salle municipale par les 
membres du C.C.A.S. Marie Chabrier et son équipe ont su, 
dans la bonne humeur,  être aux « petits soins » de chacun 
des convives. 
Les doyens de l’assemblée étaient Juliette et Joannès 
Fayolle de Rachat. 
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Cérémonie exceptionnelle et émouvante 
ce dimanche de Pentecôte pour la 
commémoration du 70e anniversaire du 8 Mai.  

A Blanzac, ce fut l’occasion de souligner l’amitié 
franco-allemande grâce à la présence de deux 
anciens prisonniers de guerre : un Français Monsieur 
Marcel Arnaud de Taulhac et un Allemand Monsieur 
Heinz Wicker résidant à Blanzac. 

Tous deux ont porté, en ce jour du souvenir, 
un message de paix et de fraternité.

Le dimanche 22 novembre, la 
commémoration de l’Armistice 
revêtait un caractère particulier 

seulement quelques jours après les 
attentats de PARIS. 

Ce fut l’occasion de mettre à l’honneur 
le travail et le dévouement des Services 
de secours et des Forces de l’ordre. Les 
enfants encadrés par Jean-Rémy Bomboy 
directeur de l’école ont été les porteurs de 
messages de  respect et de tolérance. 

8 Mai 1945

11 novembre 1918

commémorationsLes




